








Bonjour à toutes et tous,

Je vous écris à titre personnel au sujet de la Cie Juste avant l'oubli.

J'ai besoin de briser un huis-clos qui m'étouffe et m'anéantis depuis des mois physiquement, psychologiquement, artistiquement et professionnellement. 

Je serai aussi concise que possible, mais j'éprouve le besoin de raconter la situation et les faits de mon point de vue, afin que vous puissiez comprendre.

Vous êtes destinataires de ce mail parce que vous êtes et avez été à différents titres, des soutiens, proches, témoins, partenaires, bénévoles ou adhérent·es depuis la
création de la Cie Juste avant l'oubli.

J'ai co-fondé cette compagnie avec Quentin en 2020. Nous l'avons créée pour soutenir nos projets artistiques et porter les rêves que nous avions en commun. Comme
Quentin, j'y ai déposé beaucoup de mon univers, mon temps, mon énergie et ma créativité. J'ai aimé proposer nos créations, participer à l'élan collectif autour du
festival "Un Après-midi à Chavy" et faire venir des artistes de tous horizons pour nous rassembler, nous rencontrer et faire vivre la culture.

Vous avez énormément contribué à la réalisation de ces projets avec vos soutiens et votre confiance.

J'ai quitté Quentin en mars 2025 pour des raisons suffisamment sérieuses pour qu'il me soit impossible aujourd'hui de retravailler avec lui. 

La compagnie ne peut, à mes yeux, devenir un enjeu ou un moyen de pression supplémentaire dans le cadre de notre séparation.

Or, depuis plusieurs mois, les décisions au sein de la Cie juste avant l'oubli se prennent sans moi, mes demandes de dialogue restent sans réponse et je n'ai plus accès

à l'outil professionnel que j'ai créé et développé pendant 5 ans. 

Ainsi depuis le mois de février 2026, je n'ai eu de cesse de demander un dialogue avec le bureau afin d'avancer ensemble sur la suite de l'association sans obtenir de
réponse.

Le 11 mai dernier, j'ai finalement adressé un mail à Quentin, et aux membres du bureau, Michaël Ramalhosa et Marie Flick, dans lequel j'écris la chose suivante:

«(...) l'ADN de notre compagnie, sa raison d'être, est le fruit d'une addition très simple: Amélie + Quentin = Cie Juste avant l'oubli. Depuis notre séparation,

l'addition initiale ne tient plus.

(...) il me semble que la voie la plus juste et la plus équitable serait de suspendre les activités de la Cie Juste avant l'oubli et de la dissoudre en partageant

les biens matériels entre deux nouvelles structures indépendantes crées par Quentin et moi-même, afin que nous puissions continuer à travailler chacun de

notre côté avec les fruits de notre implication professionnelles de ces dernières années. 

Je me rends bien compte de ce que cela implique pour toutes et tous mais tout autre usage de notre compagnie, aussi légal soit-il, ne serait que main-mise,
appropriation, récupération et détournement de ce pour quoi a été rêvé cette compagnie. 

(...) Seriez-vous d'accord pour envisager ensemble la dissolution de la Cie Juste avant l'oubli et le partage des biens entre deux nouvelles structures

indépendantes crées par Quentin et moi? »

Je n'ai, à ce jour, reçu aucune réponse claire à ma demande. 

Je n'ai d'ailleurs aucune réponse à mes nombreuses questions. Les décisions prises par Quentin et les deux membres du bureau ne me sont pas expliquées mais je

constate qu'ils souhaitent changer le nom de la compagnie et garder les avantages de la structure existante et donc les fruits de mon travail de ces dernières années.

Je ne sais même pas si un appel à adhésions a été fait en 2026 et sur quels projets il repose. 

Une compagnie avec six ans d'ancienneté, c'est une signature artistique identifiable, c'est une crédibilité, un gage de confiance pour des subventions, pour les

adhérent-e-s qui s'engagent autour d'un projet artistique clair et défini.

Je n'ai qu'un souhait, que la situation revienne à la normale et que chacun-e reprenne sa route indépendamment, sereinement et le plus équitablement possible.

Vous avez été témoins, acteurs, actrices de cette aventure. Si vous ressentez l'envie de vous exprimer ou d'agir, à votre manière, je pense que votre regard et votre

voix comptent.

Un mail plus formel sera prochainement envoyé à l'ensemble des adhérent·es pour évoquer la question de la dissolution de la Cie Juste avant l'oubli.

Je reste bien sûr disponible pour répondre à vos questions et vous remercie sincèrement de m'avoir lue, ainsi que pour votre soutien pendant toutes ces années.

Je vous embrasse,

Amélie 



Chers amis, bénévoles et adhérent·e·s de la Cie Juste avant l'oubli,

Quelques-uns d'entre vous m'ont demandé des nouvelles de la compagnie et s'il y aurait une prochaine édition du festival Un Après-midi à Chavy.
Pardonnez-moi ce long silence.

Comme vous le savez peut-être, la situation actuelle au sein de l'association ne permet plus, hélas, un fonctionnement serein, collégial et conforme
à l'esprit de notre compagnie.

Co-fondatrice de la Cie Juste avant l'oubli avec Quentin en 2020, et également adhérente, j'ai porté avec lui pendant plusieurs années, et grâce à
votre confiance, les projets artistiques, humains et culturels de cette structure.

L'identité profonde de notre compagnie est indissociable de notre rencontre artistique et du travail que nous avons bâti ensemble avec Quentin.

Depuis notre séparation en mars 2025, cette équation fondatrice ne tient plus et il nous est devenu impossible de poursuivre une collaboration
professionnelle. J'en ai informé les membres du bureau de l'association (président et trésorière) en février 2026 en leur exposant les raisons.

Depuis, malgré plusieurs demandes formulées auprès de ce bureau afin d'ouvrir un dialogue quant à l'avenir de la compagnie, je n'ai à ce jour
obtenu aucune réponse permettant d'envisager une issue concertée et apaisée. 

C'est pourquoi, le 11 mai dernier, j'ai officiellement proposé à Quentin et aux membres du bureau une solution d'usage et de bon sens : dissoudre
la Compagnie Juste avant l'oubli et partager de façon équitable l'ensemble de ses biens matériels entre deux nouvelles structures associatives
culturelles indépendantes, l'une choisie ou créée par Quentin, l'autre par moi. Ainsi chacun de nous peut repartir construire ses projets en
emportant sa juste part de ces six années de travail commun.

Cette proposition n'a, à ce jour, reçu aucune réponse claire.

Les décisions prises par les deux membres du bureau se font sans ma concertation et je constate qu'ils souhaitent changer le nom de
la Compagnie Juste avant l'oubli et garder les avantages de la structure existante et donc par la même occasion l'effort de mon travail de ces
dernières années. Ce qui ne m'apparait pas être juste et équitable professionnellement.

La Compagnie Juste avant l'oubli ne peut à mes yeux devenir un enjeu ou un quelconque moyen de pression supplémentaire dans notre séparation
personnelle et mérite un bureau au regard impartial et apaisant.

Face aux communications opaques des membres du bureau, j'invite tous les adhérents de l'association à venir débattre collectivement de l'avenir
de la Cie Juste avant l'oubli, et notamment de sa dissolution.
Cette initiative ne vise ni le conflit ni la polémique, mais offre aux membres la possibilité de se prononcer de manière démocratique, transparente
et apaisée sur l'avenir de la structure.

Pour se faire, conformément aux statuts de l'association il suffit qu'un tiers des adhérents demande au président la convocation d'une Assemblée
Générale Extraordinaire.

Si vous souhaitez soutenir cette demande de convocation d'une AGE, je vous invite à me répondre par retour de mail avant le 31 mai en indiquant
le texte suivant :

« Je soussigné·e [prénom et nom], adhérent·e à jour de ma cotisation 2025, demande ce jour au conseil d'administration
de l'association Juste avant l'oubli de convoquer rapidement une Assemblée Générale Extraordinaire afin de voter sur la dissolution
de l'association. N'ayant pas reçu d'appel à adhésion 2026, je n'ai pu renouveler mon adhésion, mais reste engagé·e au sein de
l'association. »

Je reste bien entendu disponible pour répondre à vos questions. J'ai déjà reçu plusieurs courriers de soutien. Je vous remercie sincèrement pour
votre attention, ainsi que pour votre engagement et votre soutien au cours de ces dernières années.

Bien à vous, 
Amélie


